
L'an 2d de la République française une et indivisible le quatre thermidor heure de midy,
il a été, en vertu de l'arrêté du district du 2 courant, procédé devant le substitut de l'agent na-
tional de la commune, et après les publications d'usage, au plus offrant et dernier enchérisse-
ment de différens comestibles provenant des cy-devant carmélites condamnées à mort le 29
du mois dernier par le tribunal révolutionnaire, ladite vente faite dans une maison rue Dampier-

re cy-devant occupée par les carmélites, ainsi qu'il suit.

1 une demie pottée de miel blanc du poids de six livres environ, délivrée après plusieurs
enchères à la citoyenne Fabus moyennant la somme de seize livres cinq sols

2 cruche d'huile d'oeillete pesant environ quinze livres délivrée après plusieurs enchères

au citoyen Amelin moyennant trente et une livres cinq sols.
3 deux autres restes d'huile d'oeillete et d'huile à bruler, adjugé au citoyen Ancelin

moyennant quinze livres
4 vingt oeufs et un plat adjugés ensemble à la citoyenne Levesque, tapissier, moyen-

nant la somme de quarante trois sols
5 une bouteille de tabac pesant environ trois livres, adjugé à la citoyenne Lefévre

moyennant huit livres cinq sols
6 un pot de tabac pesant environ cinq livres adjugé à la citoyenne Camus, moyennant

dix livres quinze sols
7 autre petit pot de tabac contenant à peu près trois livres, adjugé à la citoyenne Desjar-

dins moyennant six livres cinq sols
8 autre pot de tabac contenant à peu près trois livres adjugé à la citoyenne Scellier

moyennant six livres deux sols
9 autre petit pot de tabac contenant a peu près deux livres adjugé au citoyen Moutonnet

moyennant cinq livres six sols
10 autre petit pot de fayence contenant environ une livre de tabac, délivré au citoyen

Barreau, officier de dragons
11 deux petits pots de grès contenant trois quart croute de tabac délivré à la femme Ra-

cine moyennant trois livres seize sols
12 3 autres pots de grés contenant à peu près quatre livres de tabac adjugés au citoyen

Alleau tapissier moyennant huit livres quinze sols
13 autre pot de tabac pesant environ quatre livres adjugé au citoyen Le Fevre de l'am-

bulance moyennant dix livres dix sols
14 bocal de verre contenant environ quatre livres de tabac délivré au citoyen Vaudoip

moyennant quatorze livres
autre bocal, à peu près de même poids, délivré au citoyen Leclerc bonnetier, moyennant

treize livres dix sols
environ trente livres de farine avec le sac, adjugé à la citoyenne Seron moyennant vingt

une livres
une cruche, qualifiée mal à propos d'huile à bruler sur le procès verbal, reconnue pour

huile d'oeillete au moment de la vente pesant environ quinze livres, délivré à la citoyenne Fa-

bus revendeuse pour la somme de quarante quatre livres cinq sols
Total deux cent vingt livres sept sols, laquelle somme a été versée ès mains du citoyen

Thibaux (ex-curé de Saint-Antoine) (NDLR) secrétaire de la municipalité qui le reconnait et

s'en charge et s'oblige de la remettre à qui il appartiendra ; et a ledit Thibaux signé avec le ci-

toyen Rudet (substitut de l'agent national) (NDLR) et le citoyen Scellier maire.

Enregistré à Compiègne le seize thermidor 2 année républicaine, reçu trois livres
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